
 

 

 

 

Touraine Logement 

 

ACTION SOCIALE 

Implantée dans le département depuis 1969 avec 6000 logements, Touraine Logement est présente en Indre-

et-Loire dans 148 communes, en milieu rural et urbain.  

Pour répondre avec efficacité aux attentes des habitants et aux besoins des collectivités locales, Touraine 

Logement met en œuvre des projets structurants qui renforcent le lien social et la qualité de vie.  

Les savoir-faire de Touraine Logement : 

► Construction de logements locatifs 

► Acquisition et réhabilitation d’immeubles à caractère social 

► Gestion locative et sociale 

► Aménagement foncier et réalisation de lotissements 

► Construction et vente de logements neufs 

► Location accession 

 

Accompagnement des victimes 

Touraine Logement intervient dans le cadre de la procédure définie avec les partenaires dans le but 

d’accompagner les victimes vers le logement autonome. 

Lorsque le référent de Touraine Logement est sollicité par l’un des organismes habilité à enclencher la 

procédure de relogement définie dans le cadre du Protocole départemental, il prend contact ou est contacté 

par la victime afin  de l’accompagner dans sa démarche d’accès au logement. 

L’action de Touraine Logement porte sur : 

 La constitution de la demande de logement, lorsqu’elle n’a pas encore été déposée 

 L’analyse des besoins et des caractéristiques du logement à rechercher 

 La mobilisation d’un logement disponible ou prochainement disponible dans son patrimoine 

 La présentation de la demande de logement à la Commission d’attribution des logements dans un 

délai d’un mois 

Touraine Logement est en lien avec les deux autres bailleurs investis dans le Protocole départemental afin de 

réorienter au plus vite les demandes pour lesquelles il ne disposerait pas de logement disponible 

suffisamment rapidement. 

 

Information / communication 

Touraine Logement participe à la diffusion de l’information dans le cadre du Protocole départemental, 

notamment par la mise à disposition des plaquettes d’information au public. 
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